
COMPTE-RENDU 

SEANCE DU 24 MARS 2026 

18H30 

 

 

Excusées : Nathalie Prulho pouvoir Jean-Philippe Roy, Stéphanie Verger pouvoir Karine Nicolas. 

 

Comptes financiers uniques 2025 

Les comptes financiers uniques sont votés à l’unanimité. 
 
- budget principal 
Fonctionnement: 
dépenses : 779 152,27     
Recettes : 874 398,33     
Excédent reporté de 2024 : 97 801,70    
Résultat de clôture : 193 047,76    
Investissement: 
Dépenses : 370 193,90     
Recettes : 224 801,37      
excédent reporté de 2024 : 19 824,69            
Résultat de clôture : - 125 567,84   
dépenses engagées : 52 185,20            
recettes non émises : 5 323,20   
 

- budget multiple rural 
Fonctionnement : 
Dépenses : 8 521,57     
Recettes : 10 581,26 

excédent reporté de 2024 : 23 887,38 

Résultat de clôture : + 25 947,07          

Investissement : 
Dépenses : 0     
Recettes : 693,54 
déficit reporté de 2024 : - 693,54 
Résultat de clôture nul 

- budget lotissement les Brossettes 
Fonctionnement : 
Dépenses : 1 575,68     
Recettes : 1 575,68 

Résultat de clôture nul 

 



Investissement : 
Dépenses : 1 575,68     
Recettes : 0 
déficit reporté de 2024 : - 17 178,50 
Résultat de clôture : - 18 754,18 

 

 

Préparation des budgets 2026 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les propositions des 3 budgets. 

En fonctionnement du budget principal, le conseil municipal souhaite revoir le budget et la 

réalisation du feu d’artifice et s’interroge sur le montant du transport scolaire. En investissement, 

il faut prévoir également 2 convecteurs à la garderie à l’école, un cendrier à la salle polyvalente et 

une poubelle près du terrain de tennis. 

En ce qui concerne le lotissement les Brossettes, il faudra envisager un prêt à remboursement 

différé dans l’attente de vendre les lots. 

Au BP multiple rural, Coop Atlantique demande à ce que la commune délibère pour modifier la 

durée de l’avenant réduisant le loyer de moitié, comme l’a fait Coop Atlantique. 

 

 

Questions diverses 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il est nécessaire de recruter une personne en 

contrat saisonnier aux services techniques pour le printemps puis pour l’été. 

Une personne a été engagée, elle fera un essai d’une semaine fin mars. Un contrat d’un mois 

pourra être signé à l’issue de cet essai puis éventuellement un contrat jusqu’à fin septembre. 

L’agent d’entretien a présenté sa démission pour le 3 avril. 

Les heures qu’elle effectuait à la mairie et à la salle polyvalente/salle des jeunes seront reprises 

par 2 agents de l’école qui étaient demandeuses d’heures supplémentaires. 

Nous recherchons une personne pour effectuer le ménage au cabinet médical et à l’école. 

 

 


